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Photo CICR

lie session de la

Conference diplomatique
sur la reaffirmation et le developpement du droit international humanitaire applicable dans les

conflits armes

La Conference diplomatique sur la
reaffirmation et le developpement du droit
international humanitaire applicable dans les

conflits armes a repris ses travaux le 3 fevrier
1975 ä Geneve. Cette deuxieme session doit
durer jusqu'au 18 avril. Comme I'an dernier
a pareille epoque, Iors de la premiere
session, les delegues de quelque 130 pays et les
observateurs de nombreuses organisations
gouvernementales et non gouvernementales
ainsi qu'une dizaine de mouvements de
liberation nationale y participent.

Cette deuxieme session de la Conference
diplomatique - convoquee par la Suisse,
Etat depositaire des Conventions de Geneve

- prevoit la continuation des travaux
commences en 1974, sans solution de continuity
ni remises en cause des elements dejä etudies

par les delegues. Ainsi il est prevu de pour-
suivre les travaux selon la repartition en

quatre Commissions, adoptees par la
Conference lors de sa premiere session.
Les deux projets de Protocoles additionnels
aux Conventions de Geneve, applicables en

cas de conflit arme international, pour le
premier, et en cas de conflit arme non
international, pour le second, restent done la
base des travaux de la session qui s'est

ouverte. Et, si quelque 400 amendements
ont ete deposes l'an dernier par les participants

ä la Conference, les travaux n'ont
porte, dans chaque Commission, que sur
quelques articles, et certains chapitres n'ont
pas encore ete abordes.

*
19



Distinguer le civil du combattant

Moderniser le droit international humani-
taire, c'est avant tout l'adapter aux nou-
velles formes de conflits. A cet egard, la
protection des populations civiles contre les
eflfets des armes - plus particulierement
contre les bombardements - parait un des
sujet les plus importants. En effet, c'est
parmi la population civile que Ton trouve le
nombre le plus eleve de victimes et - en
dehors de quelques dispositions datant de
1907 - aucune regle de protection n'existe ä
leur endroit. Lors de la premiere session, la
distinction fondamentale ä observer entre le
civil et le combattant a obtenu l'assentiment
general, bien que des reserves aient ete for-
mulees ä propos du champ d'application de
cette notion lors d'un conflit arme non
international, eu egard aux decisions que la
Conference pourrait prendre au sujet du
Protocole II, applicable dans ces conflits.
Lors de la deuxieme session, les delegues ont
ä etudier les articles portant notamment sur
la protection des biens de caractere civil -
surtout ceux essentiels ä la survie de la
population - la protection des femmes et des
enfants, les modalites des actions de
secours.

Corollairement, le chapitre traitant des
methodes et moyens de combats, ä peine
effleure lors de la premiere session, est au
centre des debats cette annee. Ces articles
visent, notamment, ä fixer certaines regies
de comportement que les combattants doi-
vent respecter en toutes circonstances et
dans quelque conflit que ce soit. Dans cet
esprit, la sauvegarde de la population civile
et de l'ennemi hors de combat, l'interdiction
de la perfidie et des maux superflus rappel-
lent que l'ennemi n'a pas un choix illimite de
moyens de combat, meme dans un conflit
moderne.

Quant au Statut de prisonnier de guerre, il
s'agit d'un seul article visant ä elargir les cri-
teres permettant d'accorder la protection

des Conventions de Geneve ä des combattants

captures, pour autant que ceux-ci res-
pectent certaines conditions (discipline de
combat, sauvegarde de la population civile
lors de l'attaque notamment).

Dans le domaine de la protection des blesses
et des malades, un travail substantiel a ete
fait lors de la premiere session. Des propositions

precises ont ete examinees et approu-
vees par une sous-commission technique
dans le domaine de la signalisation de l'avia-
tion sanitaire et des organismes de protection

civile, ou encore pour ameliorer la
visibility du signe de la croix rouge en toutes
circonstances. La Conference doit se pencher
cette annee sur des notions telles que la
protection ä accorder aux unites et au personnel
sanitaire civils (on sait que, jusqu'ä present,
outre le personnel sanitaire militaire, seul le
personnel des höpitaux civils beneficie
d'une protection particuliere).

Renforcer l'application du droit existant est
egalement une necessite, si Ton veut que les
textes soient pleinement appliques, une fois
entres en vigueur. Cette täche ardue a fait
l'objet en 1974 de debats tres denses. De ces
dispositions generates et d'application,
quelques articles ont ete abordes, notamment

celui ayant trait aux moyens d'ame-
liorer le mecanisme de designation des
Puissances protectrices et de leurs Substituts.

Enfin, la question des armes de nature ä

causer des maux superflus ou ä frapper sans
discrimination, a ete etudiee par une
Commission ad hoc qui, apres un debat general,
a emis le souhait de voir le C1CR convoquer
une Conference d'experts gouvernemen-
taux sur cette question. C'est ä Lucerne, en
automne dernier, que cette reunion a eu
lieu, en presence de delegues d'une cinquan-
taine de Gouvernements, ainsi que de
diverses organisations non gouvernemen-
tales et mouvements de liberation nationale.
Les experts ont dresse un inventaire des
armes ä etudier et ont decrit les effets qu'elles

produisent sur le corps humain, ainsi que les

caracteristiques de leur emploi. Le rapport
etabli ä la suite de cette reunion constituera
cette annee la base de travail pour les
delegues ä la deuxieme session de la Conference

diplomatique.

Les Nations Unies marquent
leur interet

Les travaux sur la reaffirmation et le deve-
loppement du droit international humani-
taire suscitent un vif interet dans I'ensemble
de la communaute des Etats. C'est ainsi que
la XXIXe Assemblee generale des Nations
Unies a consacre plusieurs seances de
travail ä cette question. Apres avoir pris
connaissance du rapport du Secretaire
general des Nations Unies sur la premiere
session de la Conference diplomatique,
ainsi que du rapport sur la Conference
d'experts gouvernementaux sur les armes, l'As-
semblee generale a adopte plusieurs resolutions,

dont deux ont trait en particulier ä la
Conference diplomatique. II s'agit d'une
resolution sur «le respect des droits de
l'homme en periode de conflit arme», et
d'une resolution sur «le napalm et les autres
armes incendiaires et tous les aspects de leur
emploi eventuel», qui toutes deux, se felici-
tent des travaux entrepris et encouragent les
Etats ä poursuivre leurs efforts dans la
recherche de solutions en vue d'ameliorer la
protection des victimes lors des conflits
armes.

Ce soutien des Nations Unies est ä la
mesure, on le voit, de l'importance de la
täche ä accomplir.

Forte de cet appui, la Conference diplomatique

va ce printemps poursuivre ses
travaux. Souhaitons, ä l'instarde l'Assemblee
generale, que le moment soit proche oil les
victimes des conflits armes seront mieux
protegees, sinon epargnees, lä oil la guerre
est encore presente.
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